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R~.p1:10rt du Secretaire sfn~ral 

1. Dc.ns le vingtiŒe rapport (A/33/7/Add.l9) qu'il a pr~'Bent6 l 1 'AsseLlbl6e 
g:$n6ra1e, il sa trente-troisib oesoion, concernant les con di tiooa d'emploi et 
d 'inde:mliaation deo ~ra onnes o.utreo que leo :f'onctionnnireo du Sec~tariet qui oont 
eu B'lrvice de l'Aooembl~e gf!drale, le Ca:dt6 consultatif pour les queotions 
ad:clinistratives et budg~toireo (CCQAB) a not~ qu'en ce qui concernait l'indemnisation 
en cao de J:lÜadi.e, de blesoureo ou d~ ~cao, le"' dispositions applicables aux e2::bres 
des comi.ssions, comitt:o ou organes analogues n '"'va.i.ent pas 6t6 modifi~s depuis 
leur publication en mars 1956 (ST/SOB/103). Il 11 par conll~quent pri6 le Secrl-taire 
~Sn~ral de p~oenter a l'As~e-...bl6e ~nf!rale a Ba trente-quatritme session 
"cl:ls reco::::andatioœ pour modifier ces diapositiona et le barèe corroopondcnt 
dea incb:nit~s, c~e tenu de l •evolution de la situation au couro des 22 derni~res 
ann6es". L' Asoecbl6e, en adoptant la sectiœ 'fii de so. r&olution 33/ll6B ll'l 
21 dt:ce::.bre 1978, a approuve cette dezr.ando. 

2. En cons6quence, le Socrftaire g~érrù. prGoente en nnnexe au pr6sdnt docu:=nt 
une version r6vis6e des "DispositiOD3 r6~o~t l'indemnioation des ~rco dea 
co:::dosiono, cocitl!s ou organes analoaueàl""en cas do maladie, de bleo~ureo ou de 
d~cas imputables au cervice de 1 'Organiso.tion des Nations Unies". Contrairement au 
texte actuel, qui oe ccmpose pour 1 'eaocntiel d'extrni.to de la risolution 458 (V) 
du 16 nove:Jbre 1950 de 1 'Assemb1~e &6nErale, et du deuxi.a~ rapport d-..1 CCQAB à 
l'Ana~bll!e sEn~ralc (cinquiè=e ae~sion) {A/1312), leo dispositions rfvic~es oont 
pr6oent6oo de façon pl~ d~taillfen et p1UD syst~catique et leur texte a et' 
o.ligDE sur celui des dispositiona en vicueur concernent los fonctionnaires du 
Secrétariat (f1r/SGB/sto.ff Ruleo/Appendix D/Rev·.l et Az::tnd.l). 
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3. Pour fUciliter l'exat:!en, p:ll' l'Assembl~e c6n~rale, du texte proposé, 
l'attention est appelée our les points ci-après : 

a) En ce qui concerne la p~:cntation, elle diffùre de celle du texte 
actuel en ce sens que toutea les dispositions pertinentes ont ét~ rassemblées 
sous forme d'nrticleoj de ce tait, il n'est pluo nécessaire, au atade de 
l'er>plieation. de se rér~rer a des réaolutions de 1 'Aooembl~ gén(rnlc et au 
texte d·3 rapports du CC<Y\B; 

b) Le texte contient une définition détaillée des terme3 "ro.embre d'une 
ccx::::àssion"; 

c) Il élargit la définition de l'expression "imputo.blc ou service" pour 
qu'elle soit comparable a celle qui figure dans les diopositions r0gisoant 
l'indecnisation en cas de maladie, de blesoure3 ou de d~c~s i~utables a l'exercice 
de fonctions officielles O\: service de l'Organisation des r:ations Unies; 

d) ll prt:vol.t, pour le verse::~ent des indt:mni tés forfaitaires - qui cons ti tuent 
la seule forme d'inde=nisation - un nouveau platonJ qui tient cc~te de l'évolution 
écon~que et monétaire depuis 1950, date à laquelle le plafond avait (;té fixé 
à 25 000 dollars ; 

e) Il 'tablit un bar~~ pour l'Gvaluation des invtùidités pcn::~entea 
et de la porte définitive d'une fonction proportionnelle:ent ou plafo:1d fixt, selon 
le degrf de gravité de chaque invalidité ou perte de fonctions; 

t) Il pnvoi t 1 'écali té d' inde:-:nisation entre veuves et veufs , ainsi que le 
versement d'une inde:ni té, dan3 des cu:J appropriés, à des personnes (père, m~rc, 
frères ou soeurs) non directe:·:ent à charge. 

4. Conto:n:~ment aux recorm:md:ltiona du Ccoité conaultatif, les dépenses afférentes 
au veroe1:1ent d 'inde::::lités aux m:ombres des ca::missicns sont im,utlX!G au budaet 
ordinaire d3 l'Orcanïsation des ~:otions Unies, confor~ment au puragra~he 343 
du re.pport de 1950 du CCQAB !/. Ete.nt donn~ le nombre tr~a limit~ d 'inder:.nités 
vero&s èl:mo le passe et le tait que la d~rniare de:c!Ulde d'indermisation a été 
p~~ent~ en d6ce~re 1976, il n'est pas possible d'esti~er les incidences 
tinanciares des modifications propo~(~J. Le Secrétaire ~n~ral pense toutefois 
qu'll ne sera p...'lO n~cessaire d-:! prhoir à ce titre l'inscription de crédits 
suppl~aireo nu projet de budget pour l'exercice biennal 1980-1981. 

l/ ~-~nts ofticie)A de l'Assembl~e m~n~rale, cinq~èm~ session, 
Cgl~t no 1, Annexe. 
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DISPOSITIONS TIEGISSANT L! INDEVINISATION DES l1EMBRES DES CŒ.1JIUSSIONS 9 

COMITES OU ORGANES ANALOGUES EN CAS DE MALADIE, DE BLESSURES OU DE 
DECES IMPUTABLES AU SERVICE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Section I. Champ d'application 

Article premier. Chamn d 1 a pp li cation 

a) Les présentes dispositions s'appliquent à tous les membres de 
commissions, de comités ou d'organes analogues dont l'appartenance à l'Organisation 
se manifeste par le fait qu'ils reçoivent de l'Organisation une indemnité 
de subsistance; 

b) En particulier, les présentes dispositions s'appliquent aux membres de 
tous les organes ou organes subsidiaires de caractère permanent dans le cas desquels 
l'Organisation des Nations Unies prévoit le versement d'une indemnité de 
subsistance, organes dont la liste figure dans l'annexe A au document 
ST/SGB/l07/Rev.4, ainsi qu'aux membres de tout organe qui pourrait être ajouté 
à cette liste ou dont le Secrétaire général indiquerait expressément qu'il 
relève de la même catégorie; 

c) Les présentes dispositions s'appliquent egalement aux personnes chargées 
par des organes ou organes subsidiaires d'exécuter, pour le compte de ceux-ci, 
des études spéciales ou d'autres tâches particulières; 

d) Les présentes dispositions ne s'appliquent pas lorsqu'un membre d'une 
commission, d'un comité ou d'un organe analogue est en même temps fonctionnaire 
de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée et est admis 
au bénéfice des prestations prévues en cas de maladie, de blessures ou de décès 
imputables à l'exercice de fonctions officielles au service de l'organisation à 
laquelle il appartient; 

e) Dans les présentes dispositions, à moins que le contexte ne s'y oppose, 

i) Le terme "commission" désïgne également un comité ou un organe 
analogue; 

ii) Les termes nmembre d'une commission" désignent toute personne à 
laquelle s'appliquent les présentes dispositions. 

' 
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Section II. Principes régissant l'octroi des indemnités 
et dispositions générales 

~rticl~. f!incipes_~issant l'octroi des indemnités 

L'a9plication des présentes dispositions est régie par les principes et 
définitions ci-après : 

a) Une indemnité est versée en cas de maladie, de blessures ou de décès 
d'un membre d'une commission imputables au service de ladite corrmission; toutefois~ 
il n'y a pas lieu à indemnisation : 

i) Si la maladie, les blessures ou le décès sont dus à une faute 
intentionnelle du membre de la commission; 

ii) S'ils ont été intentionnellement provoqués par le membre de la 
cormnission, ou si celui-ci a été victime de son intention de les 
provoquer chez autrui; 

b) Sans préjudice de la portée générale des dispositions de l'alinéa a), 
la maladie, les blessures ou le décès sont réputés imputables au service de la 
conwission si, alors qu'il n'y a ni faute intentionnelle ni intention de les 
provoquer de la part de l'intéressé : 

i) La maladie, les blessures ou le décès sont la conséquence directe de 
l'exercice de fonctions officielles en qualité de membre de la 
commlSSlon; 

ii) La maladie, les blessures ou le décès résultent d'un accident survenu 
au lieu de travail du membre de la commission, si sa présence en ce 
lieu était liée à ses fonctions officielles en qualité de membre 
de la corrmission; 

iii) La maladie, les blessures ou le décès résultent d'un accident survenu 
lors d'un voyage effectué par l'itinéraire le plus direct entre 
le lieu de résidence de l'intéressé lorsqu'il était membre de la 
corrmission et l'endroit où sa présence était requise dans l'exercice 
de ses fonctions officielles en qualité de membre de la ccnmission; 

iv) La maladie, les blessures ou le décès résultent directement du fait 
que le membre de la commission se trouvait dans une région présentant 
des risques particuliers pour sa santé ou pour sa sécurité, risques 
qui sont à l'origine de la maladie, des blessures ou du décès, 
la présence de l'intéressé dans cette région étant requise dans 
l'exercice de ses fonctions officielles en qualité de membre de la 
commission; 

v) La maladie, les blessures ou le décès sont la conséquence directe d'un 
voyage effectué par des moyens de transport fournis par l'Organisation 
des Nations Unies ou à ses frais ou sur ses instructions pour 
permettre au membre de la corrmission de s' acquitter de ses fonctions 
officielles. 

1 . .. 
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c) Tous les versements au titre des présentes dispositions sont effectués 
à la personne ayant droit à indemnisation en vertu desdites dispositions et pour 
son compte. Le Secrétaire général peut exiger la désignation d'un tuteur lorsque 
l'indemnité est due à un mlneur; 

d) L'indemnité due par l'Organisation des Nations Unies en application des 
présentes dispositions est la seule à laquelle puissent prétendre un membre d'une 
commission, son conjoint ou les personnes à sa charge pour toute demande 
d'indemnisation fondée sur lesdites dispositions; 

e) Sauf indication contraire, les principes régissant l'application de 
l'appendice D du Règlement du personnel relatif au paiement d'indemnités en 
cas de maladie, de blessures ou de décès imputables à l'exercice de fonctions 
officielles au service de l'Organisation de~ Nations Unies régissent également 
l'application des présentes dispositions, selon qu'il conviendra. 

Article 3. Recours contre les tiers 

a) Si la maladie? les blessures ou le décès qui ouvrent droit à indemnisation 
en vertu des présentes dispositions se produisent dans des circonstances telles 
qu'un tiers de trouve, de l'avis du Secrétaire général, juridiquement tenu à 
réparation envers le membre de la commission ou envers une autre personne qui 
peut prétendre à indemnisation en vertu des présentes dispositions du fait de la 
maladie, des blessures ou du décès, le Secrétaire général peut, avant d'accorder 
ladite indemnisation, exiger du membre de la commission ou de ladite personne 
qu'ils subrogent l'Organisation dans leurs droits et actions contre ce tiers 
ou qu'ils assistent l'Organisation dans l'exercice de ces droits ou actions; 

b) Le membre de la corr®ission ou ladite personne fourniront à l'Organisation 
les renseignements et éléments de preuve dont ils disposent aux fins de l'exercice 
desdits droits et actions, et lui prêteront toute autre assistance nécessaire 
à l'exercice desdits droits et actions. Le membre de la commission ou ladite 
personne ne transigeront pas avec ledit tiers sans l'assentiment de l'Organisation 
des Nations Unies, laquelle pourra transiger avec ledit tiers, ou exiger du 
membre de la commission ou de ladite personne qu'ils transigent avec ledit 
tiers, aux conditions qui lui paraîtront raisonnables; 

c) Si le membre de la commission ou ladite personne, ou si le membre de la 
commission ou ladite personne conjointement avec l'Organisation des Nations Unies, 
agissent en justice contre ledit tiers ou transigent avec lui, les dommages et 
intérêts ainsi obtenus serviront : i) à payer les frais du procès ou de la 
transaction, y compris un montant raisonnable pour les honoraires d'avocat, 
et ii) à rembourser à l'Organisation des Nations Unies les indemnités, y compris 
les frais médicaux? qu'elle aura versées en vertu des présentes dispositions 
du fait de la maladie" des blessures ou du décès. Le reliquat éventuel sera 
versé au membre de la commission ou à ladite personne et déduit des sorrmes dues 
par l'Organisation aux termes des présentes dis~ositions. 

Article 4. Incessibilité des droits 

Nul ne peut céder les droits à indemnisation que lui confèrent les présentes 
dispositions. 
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Section III. Indemnités 

~rticle 5. Décès 

Lorsque le décès d'un membre d'une commission ou d'un ancien membre d'une 
commission est imputable à l'exercice de ses fonctions en qualité de membre de 
la commiss,ion, 1 'Organisation des Nations Unies paie : 

a) Une somme appropriée pour l'embaumement du corps et les frais funéraires; 

b) Les frais de transport du corps : 

i) Soit jusqu'au lieu où le membre de la commission aurait eu le droit 
de retourner aux frais de l'Organisation à la cessation de ses 
fonctions de membre de la commission; 

ii) Soit jusqu'à tout autre lieu, à condition que les frais à la charge 
de l'Organisation ne depassent pas le montant mentionné au 
sous-alinéa i); 

c) Tous les frais médicaux, frais d'hospitalisation et frais connexes 
lorsqu'ils ne sont pas remboursés par une compagnie d'assurance et s'ils ne sont 
pas couverts par ailleurs, pour autant qu'ils ne dépassent pas un montant 
raisonnable. 

Article 6. Indemnisation des survivants 

Lorsque le décès d'un membre d'une commission ou d'un anclen membre d'une 
commission est imputable au service de la commission, les indemnités sont versées 
conformément aux principes ci-après 

a) Une indemnité de 100 000 dollars est versée dans les conditions suivantes 

i) Si l'intéressé laisse un conjoint survivant et/ou des enfants à 
charge; 

ii) Si l'intéressé n'a pas de conjoint ni d'enfant à charge, mais laisse 
un père ou une mère à charge ou bien un père ou une mère et un 
frère ou une soeur à charge. 

b) Une indemnité de 50 000 dollars est versée si l'intéressé n'a pas de 
conjoint et n'a ni enfant, ni père, ni mère à charge, mais laisse un frère ou une 
soeur à charge; 

c) Si le défunt laisse plus d'une veuve, l'indemnité payable pour cette 
catégorie d'ayants droit est répartie également entre les veuves; 

d) Par enfant à charge, on entend un enfant non marié âgé de moins de 21 ans. 

1 . .. 
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e) Par père ou mère à charge, on entend le père ou la mère pour qui le 
membre de la commission fournissait la moitie au moins des sorrmes necessaires à 
son entretien au moment de son décès; 

f) Par frère ou soeur à charge, on entend le frère ou la soeur celibataire, 
âge de moins de 21 ans, pour qui le membre de la commission fournissait la moitié 
au mo1ns des sommes nécessaires à son entretien au moment de son décès; 

g) Dans un souci de justice et d'equite, toute somme due en vertu du 
présent article est répartie egalement parmi les personnes ayant le même degré 
de parenté avec le defunt; lorsque le degré de parenté est différent: ou lorsque 
le Secrétaire général le juge approprié, il peut décider de répartir différemment 
la somme à verser. 

Article 7. Maladie ou blessures 

Les dispositions ci-après s'appliquent lorsqu'une maladie ou une blessure 
d'un membre d'une commission ou d'un ancien membre d'une commission est imputable 
à l'exercice de ses fonctions officielles en qualité de membre de la commission 

a) L'Organisation des Nations Unies paie tous les frais medicaux, frais 
d'hospitalisation et frais connexes engagés par le membre de la commission 
lorsqu'ils ne sont pas remboursés par une compagnie d'assurances et s'ils ne 
sont pas couverts par ailleurs, pour autant qu'ils ne dépassent pas un montant 
raisonnable; 

b) En cas de maladie ou de blessure entraînant une défiguration permanente ou 
la perte definitive d'une fonction, l'Organisation verse à l'intéressé une 
somme globale dont le montant est fixé par le Secrétaire général en fonction 
du barème figurant ci-après à l'alinéa d), une sorrme proportionnelle correspondante 
étant fixée s'il y a lieu dans les cas de défiguration permanente ou de perte 
définitive d'une fonction qui ne sont pas prévus par le barème; 

c) L'indemnité globale visée à l'alinéa b) est versée en sus de toute autre 
indemnité due en vertu du présent article, que la défiguration permanente ou la 
perte définitive d'une fonction atteigne ou non la capacité de gain de l'intéressé; 

1 ... 
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d) BAREME D'INDE~~ISATION EN CAS DE DEFIGURATION PERtffiNENTE OU DE PERTE 
DEFINITIVE D'UNE FONCTION 

Perte, ou perte t~le de l'us~ Montant de l'indemnité 

i) Les deux bras ou les deux mains, ou les 
deux jambes ou les deux pieds ou la 
perte totale de la vue (les deux yeux) .• 100 000 dollars 

ii) Bras 
(Epaule) ......................... ~~. 
(Coude ou au-dessous du coude) ••... 

iii) Main 
(Poignet ou au-dessous du poignet) . 

iv) Pouce .................................. . 
v) Doigts 

vi) Jambe 

vii) Pied 

Index ............................. . 
Médius ............................ . 
Annulai re ......................... . 
Auriculaire ...••••......•...•...... 

(Avec un court moignon de cuisse) .. 
(Genou ou au-dessous du genou) 

(Cheville ou au-dessous de la 
cheville) ........................ . 

Gros orteil .•......•............••. 
Autre orteil ...................... . 

viii) Perte de la vue 

ix) 

Un oeil (en supposant que l'autre 
oeil est normal) ...••.••......•.. 

Perte de 1 'ouïe 

60 p. lOO de 
57 p. lOO de 

54 p. lOO de 
22 p. lOO de 

14 p. lOO de 
11 p. lOO de 

5 p. lOO de 
3 p. lOO de 

40 p. lOO de 
36 p. lOO de 

28 p. lOO de 
5 p. lOO de 
1 p. lOO de 

24 p. lOO de 
35 p. lOO de 

e) Le montant total de l'indemnité ne peut en aucun 
qui est versé au titre du point i) du barème ci-dessus. 

cas dépasser celui 

Article 8. Congitions régissant le maintien de l'indemnité 
de subsistance QOUr les membres de commissions 
ayant droit à indemnisation en vertu des 
présentes dispositions 

i) 
i) 

i) 
i) 

i) 
i) 
i) 
i) 

i) 
i) 

i) 
i) 
i) 

i) 
i) 

Les principes qui régissent le versement d'une indemnité de subsistance aux 
membres de commissions entrant dans cette catégorie sont les suivants : 

a) L'intéressé n'a droit à l'indemnité de subsistance que pour la période 
où il est obligé de demeurer dans un lieu autre que son lieu normal de résidence; 
dans des circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut toutefois, 
sous réserve des dispositions de l'alinéa c) ci-dessous, autoriser le versement 
de l'indemnité de subsistance pendant le temps qu'il juge bon; 

1 . .. 
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b) En cas de maladie ou de blessures entraînant une hospitalisation, 
l'intéressé a droit au tiers de l'indewnité de subsistance normale. S'il n'est 
pas hospitalisé, l'indemnité de subsistance normale est versée intégralement; 

c) L'indemnité de subsistance n'est en aucun cas versée pendant plus 
de 52 semaines. 

1 . .. 
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Section IV. Modalités d'application 

Article 9. ~i et délai de ~rêsentation des demandes 

Les demandes d'indemnisation fondées sur les présentes dispositions doivent 
être présentées au secrétaire du Comité consultatif pour les questions d'indemnités 
dans les quatre mois qui suivent le décès du membre de la corrmission, la date à 
laquelle il a été blessé ou la date de début de la maladie; toutefois, dans des 
circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut accepter de prendre 
en considération une demande présentée après l'expiration dudit délai. 

Article 10. Nature et pourcenta$e de l'invalidité 

L'existence d'une blessure ou d'une maladie est reconnue, et la nature et le 
pourcentage,de l'invalidité sont déterminés, sur la foi de rapports émanant d'un ou 
de plusieurs médecins qualifiés. 

Article 11. Constats médicaux 

a) Le Secrétaire général peut exiger des constats médicaux appropriés ainsi 
qu'un examen médical comme suite à toute demande d'indemnisation présentée au 
titre des présentes dispositions. Si l'intéressé refuse ou néglige de présenter 
lesdits constats, le Secrétaire général peut refuser à l'intéressé tout ou partie 
de l'indemnité; 

b) Sur la demande du Secrétaire général et du membre de la corrm1ss1on ou de 
toute autre personne qui présente une demande d'indemnisation au titre des 
présentes dispositions, le nécessair8 est fait pour qu'une commission médicale 
soit consultée sur les aspects médicaux de la demande d'indemnisation. 

Article 12. Pièces 8 produire 

Le membre de la commission, ou toute autre personne qui présente une demande 
d'indemnisation pour son compte, est tenu de produire les pièces que le Secrétair~ 
général peut exiger aux fins de l'établissement des droits conférés par les 
présentes dispositions. 

Article 13. Comité consultatif pour les questions 
d'indemnités 

a) Le Comité consultatif pour les questions d'indemnités créé en application 
des dispositions de l'appendice D du Règlement du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies fait des recommandations au Secrétaire général touchant les 
demandes d'indemnisation présentées en vertu des présentes dispositions; 

b) Le Secrétaire général peut consulter le Comité consultatif au sujet de 
toute question relative à la mise en oeuvre et à l'application des présentes 
dispositions; 

c) Le Comité consultatif peut arrêter les procédures qu'il juge nécessaires 
à l'accomplissement des tâches que lui assignent les dispositions du présent 
article. 

/ ... 
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Article 14. Notification d'un décès, d'une blessure ou d'une caladie 
SürvPnus au Siêfe 

a) Les décès qui ser:blent ir.putables au service de la commission sont icmédia
tecent notifi6s au secrétaire principal de la comcission ou du comit6 int~ress~, 
qui en avise le Service médica.l de 1 'OrganisE~.tion d-es Nations Unies ct le aec~taire
du Comité consultatif pour les questions d'indemnitéa; 

b) Les blessures ou maladie:; qui semblent imputables au service de la 
c~ssion sont immédiatement notifiées au secrGtaire principal et au Service 
médical de l'Organisation des Nations Unies. Si l'intéress~ est dans l'impoosi
bilit~ de faire savoir lui-mêr:e au Service médical de l'Organisation des 
Uations Unies qu'il est blessé ou malade, le secrétaire principal de la 
commission ou du comité ~dige, aussitôt que pcasible 'l.près avoir eu connaissance 
de la blessure ou de la maladie, un rapport qu'il adresse au Service m6dical 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 12. r:oti_!ication d'un d~cès, d'une blessure ou 
d'une c:1ladie uurvenuo dans un bureau 
extcneur 

a) En cas d'accident ou de C31adie graves ou mortels, le secrétaire 
principal de la c~soion ou du cocité envoie au secrétaire du Comité consultatif 
pour les questions d'indemnités un télég~e dans lequel il expose les faits de 
façon succincte. Il relate ensuite tous les détails dans une lettre par avion; 

b) En outre, lorsqu'il s' ~i t d 1 accidents graves ou oortels, le secr6taire 
princip~l de la commission cu du comité prend les dispositions nécessaires pour 
qu'un comité d'enquête se réunisse aussitôt que possible après l'accident et 
rende cocyte, en donnant not~nt leo renseigner:1ents suivants 

i) Date, heure et lieu de l'accident; 
ii) Nom de toutes les personnes présentes; 

iii) Précisions sur les fonctions exercées eu moment de l'accident; 
iv) DSpositions des t~moins; 
v) Rapports ou renseiePements médicaux aussi complets que possible; 

vi) Uom de toutes les personnes blessées (les membres de la colt:lission 
tisurant sur une liste spéciale); 

vii) Proc~dure en cours ou jugeœnts des tribunaux locaux, s'il y a lieu. 

Le secrétaire principal de la commission ou du comit6 trensmet le rapport ~ la 
co:mdssion d'enquête au Secr~taire général. Il y joint ses observations. Des 
copies ~ ces pièces doivent être envo,yées au secr~toire du Co=dté consultatif 
pour les questions d'indemnités. 

c) A l'Office des Nations Unies il Genève, toutes les blenaures ou maladies 
sont notifiées au secr6to.ire principcù et au Service r:édical qui, après avoir 
donn~ les premiers soins, et, s'il y a lieu, renvoyé l'intéressé à un m(decin, 
rendent co::::pte selon la procédure f'ixt!e. 

/ ... 
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d) Dena le3 autres bureaux extérieurs où il existe un service œdical' les 
membres de co:::lission:J sont, en eco de blessure, renvoy6es ~ ce servi co. L!l où il 
n'en existe p30, ils sont renvoy~s ~ un e-:d~cin ugré~; 

e) Dans tou.o les cas de ce genre • 1' intéressé demande ~ 1 '6tc.blisscmcnt qui 
le oOiBJle ou au ~decin traitant un étll.t d·:Staillé des honoraires et trais et un 
rapport ~dical indi.qu.:mt le diagnostic, les soin::~ donnés et le pronootic1 

t) Les rapports relatifs a toutes le3 blessures ou mladies qui semblent 
imputables à l'exercice de fonctions ofticielleu è l'Organisation sont o.dreso6a, 
d::.:1::s la torœ prescrite, o.u cecNto.i.re du Comité coD3ultatit pour les questions 
d' inde:in:i t& , au sn~. 

Article 16. Notification d'un ~C~3 1 d'une- bleooure ou d'une 
œal3die sytyonun au cours d'une oiosion ou.d'une 
condren ce 

En cao de d6c~J. de blessure ou de m3ladie qui ae:hlent imputables au service 
d9 la coc:isaion et se sont produits pendent uce mission ou une ceocion d'une 
commission ou d'un cooité, le secretaire princip31 de la Commission ou du comité 
suit la proc~dure indiqu5e plU3 haut à l'article 15. 

Article 11. Voyycs ottic:i.elft ;_ nutn:s cas 

a) La p~dure p~vue à l'article 15 est 3uivie chaque fois qu'il est 
posaible; 

b) S'il n'est pas possible de suivre cette procédure et s'il s'agit d'un 
cu srave. 1' intéressé ou toute autre pernonne de1:3Xlde des instructions o.u 
oecr6taire principal de la cOliCiiooion ou du co:::ité a 1 'Office des Nations Unies 
a aena.e ou au siase de l'Orcenioation; 

c) 0::.113 tous les cao de blesoure ou ~ ce.ladie, 1' int6reosé de-... nd.l à 
1 16tablisoeeellt qui le BOiBJle OU au œdecin trni tant· un étnt d6taillé des 
honoraires et des trais et un rnpport ~die al indiquant le diagno::~tic, les soins 
doon!~ et le prono=tic; il joint ces piaces à la deMCnde d'inde=nisation qu'il 
tomule en vertu du prûeot r~en:ent par 1 'intemdic.ire du secretaire principal 
de la co::zd.osion ou du cœdt~. 

Article 18. s\èl!pt~:ln~ du ,..,crft1\ire nrincip3l de la 
eo-nusion ou du comitf. 

Si le secr!-tairc principal de la cœ:::iooion ou du cœit6 est t.b:Jent, le chef 
du eenice a.dcrl.oiatratit ou tout o.utre fonctionnaire GŒ1p6tent s'acquitte dea 
obUptiOD.D ir:xpos~a au secrEtai re principal psr les articles 14, 15, 16 et 17. 




